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P. de Cannuzi, Regule Florum musices ; Florence, 1510 
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I. Avant-propos 

 

LA MUSIQUE DANS LA TYPOGRAPHIE 

 

Avant que ne fussent connus et pratiqués les procédés actuels de reproduction de la musique, 
il fallait bien que l’on se contentât de la taille d’épargne sur le bois, qui s’accommodait 
merveilleusement du tirage typographique pour lequel il semblait qu’elle fût faite. 

 
Mais, il s’agissait de tirer à la fois notes et portées, et les prototypographes mirent un demi-
siècle pour y réussir. Y réussirent-ils, d’ailleurs ? Reste à le savoir. 

Au fait, oui, ils y réussirent bel et bien, puisque, comme on le verra, la pratique typographique 
fut pendant un long siècle le seul procédé dont on se servît pour imprimer la musique ; mais il 
était tellement compliqué que, aussitôt vulgarisée par Christophe Plantin la pratique de la 
taille-douce, on s’empressa d’abandonner la typographie. 
 
La taille-douce, qui dura plus de deux siècles, était elle-même un procédé trop compliqué et 
trop cher pour qu’il pût durer : on attendit quelque découverte nouvelle. 
 
Cet autre procédé fut la lithographie, ou écriture sur pierre calcaire, inventé à l’extrême fin du 
dix-huitième siècle par Aloys Senefelder71. 

Ce fut une heureuse fortune que cette invention pour l’impression de la musique, et la mode 
en dura jusqu’à ce que la gravure sur étain vînt, non point la déloger, certes, car la 
lithographie est et demeure le seul procédé vraiment pratique de l’impression musicale, mais 
en limiter quelque peu l’extension. 
 
la lithographie, en tout cas, brilla d’un vif éclat, comme on dit, pendant toute la période 
romantique : Célestin Nanteuil abondait à peine à satisfaire les éditeurs de musique avec ses 
innombrables couvertures de romances dont « il fit, dit-on, plus de deux cents » : on les 
retrouve un jour dans un vieux casier à musique, écrit Courboin ; on les essaie sur un piano de 
campagne parce que la vignette a d’abord attiré l’attention, parce que le titre a fait sourire ». 

 

La bonne lithographie n’en restera pas moins le procédé préféré pour les tirages musicaux. 



 

-II - 

 

L’ORIGINE DE LA MUSIQUE IMPRIMÉE 

 

L’invention et la fortune des caractères de musique n’ont pas à ce point défrayé la chronique 
de l’imprimerie, qu’il n’y ait place encore pour quelques pages instructives6. Si, en effet, l’on 
cherche à s’éclairer un peu à son sujet, on apprend par les auteurs, même les plus sérieux7, 
que « dès les premières années du seizième siècle, la typographie musicale florissait en Italie 
par les soins du célèbre Petrucci2, et c’est tout. 

 

Pareille assurance est à ce point ancrée dans l’Opinion, que l’on peut lire encore en une page 
du fort beau catalogue de l’exposition consacrée à la Musique française, sous la plume de 
« l’un des meilleurs spécialistes musicologues français qui ont apporté leur inestimable 
concours à la rédaction de ce catalogue », que Ottaviano dei Petrucci… , « à l’extrême fin du 
XVe siècle, dans l’ambiance vénitienne, appliqua pour la première fois à la musique figurée 
l’invention des caractères mobiles », et que, « en 1528, l’éditeur parisien Pierre Attaignant20, 
en même temps que le lyonnais Guaynard64 donnent les premiers livres de musique imprimés 
en France ». 

 

Et maintenant, après que « l’un des meilleurs musicologues français » a affirmé cette sottise, 
allez un peu dire le contraire, et vous verrez. 

 

Petrucci, en réalité, ne fut nullement l’inventeur de la musique gravée. Bien avant lui, on avait 
déjà imprimé les notes de plain-chant, soit typographiquement, soit avec des planches de bois. 
 
Si, en effet, Froschauer9 n’a pas imprimé de la musique à Augsbourg, en 1473, comme on a 
dit un peu étourdiment qu’il l’avait fait, c’est simplement, sans doute, parce qu’il n’exerça 
l’imprimerie que vingt ans plus tard. 
 
En tout cas, dès cette année 1473, un autre imprimeur allemand, Fyner65 avait publié un 
Collectorium super Magnificat du chancelier Gerson4, dans lequel se trouvent les premières 
notes musicales typographiques que l’on connaisse : sur la page recto du quatrième feuillet de 
ce livre, on voit les cinq notes que représente ici la figure 2, 3 et 4 « en forme de carrés 



grossiers et épais », qui sont de toute évidence, des blocs typographiques, très probablement 
en matière. 

 

Cette notation primitive, m’écrit M. Schmid, conservateur de la Landesbibliothek de Stuttgart, 
« a fait l’objet de maintes reproductions, notamment dans le Catalogue de la Bibliothèque du 
British Museum, dans les Notenschrift und Notendruck de Riemann5 » (cf. l’opuscule publié à 
l’occasion des fêtes jubilaires de la fonderie Röder, de Leipzig) ; on en trouve encore des 
figurations dans le Catalogue de la Librairie Baer de Francfort (Lagercatalog 585, s. d.) et 
dans celui de la Librairie Maggs de Londres (Catal. 512, Music, s. d.). 

 

La notation musicale sous sa forme typographique remonte aux origines mêmes de 
l’imprimerie : quand, en 1457, Schoiffer et Fust composèrent leur magnifique Psalterium, ils 
furent embarrassés pour y mettre la musique ; mais ils prirent un parti : au lieu d’y tirer les 
mots seuls, ainsi que le firent ensuite des imprimeurs tout aussi embarrassés, ils y mirent les 
portées13  

 

Manque l page ? 

 

…romanum de 1481 ; puis Sexto imprima encore, avec de la musique, le Missale. 

 

Puis l’on rencontre successivement : 

- Missale herbipolense ; Wurzbourg, Reyser, 1481 ; 
- Missale romanum ; Rome, S. Planck, 1482 ; 
- Missale Ratisponense ; Nuremberg, Sensenschmidt et Beckenhaub, 1485 ; 
- Obsequiale Constantiense ; Augsbourg, Ratdolt, 1487 ; 
- Graduale Basilense ; Bâle, Wenssler et von Richel, 1488. 

 

On a cru pouvoir douter que cette notation pût être considérée comme un ensemble 
typographique : si les mots ont encore un sens, je me demande ce qu’elle pourrait être 
d’autre ! 

 

On croit cependant que la musique du « Gaforius » (Theoricum opus armonice discipline ; 
Naples, Fr. de Dino, 1480) pourrait bien être xylographique. 

 



En tout cas, en 1482, Pareja introduisit ce procédé dans son Traité9.  

 

En 1487, Hugo Rugerius imprima lui-même Musices Opusculum de Nicolas Burtius10 en 
planches gravées ils n’avaient qu’un moyen de parvenir à ce résultat : la gravure en taille 
d’épargne, et c’est bien à elle qu’ils s’adressaient. 

 

L’année suivante Pruss11 imita Rugierius dans les Flores musicae de Hugo Spechtshart (Hain, 
7174 var…, Schrerber, V.5, 270 ; Proctor, 538 var… ;Eitner, V. 225 ; Verzeichniss ; 73). 
 

En 1516, Miller d’Augsbourg utilisa le même procédé commode pour les Musices Rudimenta 
de Nicolas Faber12 (Eitner, 272 ; Roettinger, Weiditz, II). 

 

La même année 1516, Jean Schoiffer imprima à Mayence, avec le premier matériel de son 
père, un psautier latin13 (S. de Ricci, 63) dans lequel il introduisit de la musique 
typographique en deux couleurs (Fig. 25). 

 

En 1544, et même en 1567, on imprimait toujours avec des blocs gravés. 
Et c’est encore de la même façon que s’y prit Guy Marchand17 pour introduire dans sa marque 
les deux notes de son rébus musical Sola fides sufficit (Fig. 20 bis). 
 

 
Mais avec la musique du Policronium de Ranulph Hidgen18 imprimé à Westminster en 1495 
par Wynkyn de Worde, et qui est l’une des premières notations anglaises connues, nous 
sommes en face d’une technique toute différente, véritable composition typographique, faite 
de blocs rectangulaires montés dans un réseau de filets horizontaux (portées) et verticaux 



(hastes des notes), tout à fait conforme à nos « tableautages » modernes (fig. 15) : la preuve 
de cette technique curieuse et inhabituelle résulte à l’évidence de ce que, par suite d’une 
différente infinitésimale de hauteur entre la note et les filets, la partie des petits blocs (notes) 
adjacente à ceux-ci, et qui n’a reçu qu’imparfaitement l’encre des balles, n’est pas « venue » 
au tirage. 

Tel est, je crois, l’état présent de nos connaissances quant à l’origine de la musique en relief à 
l’étranger ; qu’en fut-il en France ? C’est ce que nous allons voir maintenant. 

 

 

 
 



L’imprimeur procédait à un premier tirage des portées, en rouge, ce qui ne présentait aucune 
difficulté ; puis il imposait sa forme noire, c’est-ç-dire les notes, dans laquelle il introduisait, 
chacune à sa place, les barres de mesure ; mais, au moment du tirage, celles-ci étaient 
soulevées, encrées en rouge, refoulées dans la composition, puis, d’un seul coup de barreau 
l’imprimeur tirait notes et barres : celles-ci venaient en rouge, celles-là en noir. 

 

Il n’est peut-être pas inutile d’expliquer le nom de « congrève », donné au procédé que je 
viens de décrire : 

« Examinant un jour, au British Museum, l’exemplaire que possède ce fonds du Psautier de 
Mayence, Congrève68, qui s’occupait avec passion des origines typographiques, démontra 
devant l’imprimeur Bensley que les prototypographes procédaient à leurs tirages en couleur 
de la façon suivante : dans une plaque de bois sur laquelle on avait dessiné la lettre et ses 
ornements, on creusait à fond la place occupée par la lettre, et l’on y encastrait un second bois 
en une, deux ou plusieurs pièces, figurant le corps même de l’initiale. Au moment du tirage, 
on encrait à part, chacun dans sa couleur respective, lettre et ornementation, puis l’on tirait les 
deux d’un seul coup de barreau. Ce procédé fit l’objet d’un brevet au nom de Congrève, et, 
dit-on, « son importance fut jugée telle, que le gouvernement anglais confia à celui-ci des 
impressions en nombre considérable, et qui exigeaient une garantie contre la contrefaçon, que 
l’on crut pouvoir éviter par la perfection de ce procédé ». 

 

Il est donc à peu près certain que l’impression en deux tons de la musique ancienne, soit que 
les portées fussent en blocs mobiles, soit qu’on leur substituât des filets continus, se faisait à 
l’aide du procédé usurpé par Congrève ; et c’est évidemment de cette manière que, en 1494, 
Meynard et Stanislas imprimèrent à Séville le rarissime Processionarum (Cf. Haebler, Bibl. 
ibér., 557), qui fut l’un des premiers livres de musique notée publiés en Espagne (Fig. 11). 

 

Enfin, en 1500, au moment même où Petrucci faisait à Venise ses premiers essais, Jacopo 
Zachon27, de Romano, qui était venu d’Italie à Lyon en 1498 ou un peu plus tôt, y imprimait 
un Missel romain28 en musique typographique rouge et noire, avec les portées en petits blocs 
mobiles (Fig. 19). 

 

Le processus de l’impression musicale typographique primitive semble donc avoir suivi le 
cycle que voici : 

- Tout d’abord, les imprimeurs se servirent uniquement de notes, notes grossières 
comme on l’a vu, qui pourraient fort bien avoir été des blocs de matière métallique, 
mais que, en raison de leur taille exceptionnelle (v. Fig. 1), j’imagine plutôt en bois, et 
qui étaient, croit-on, frappés à la main. 



- Puis, ils eurent l’idée, toute naturelle d’ailleurs, d’imprimer notes et portées, et comme 
celles-ci devaient forcément, à cause de leur position par rapport aux premières, être 
tirées à part, ils les imprimèrent en rouge. 

- Enfin, les imprimeurs s’aperçurent que c’était bien du travail que ces deux tirages 
successifs, et ils s’avisèrent de graver notes et portées sur une seule « planche » 
s’imprimant d’un seul coup de barreau. 

-  

Il faut croire que cette xylographie offrait encore plus de difficultés et coûtait plus cher peut-
être que les deux tirages que l’on voulait éviter : les imprimeurs ne tardèrent point à revenir à 
cette pratique, et cela dura jusqu’au moment où note et portée furent fondues sur un seul bloc, 
c’est-à-dire au XVIe siècle largement entamé, puisque, soit à l’Étranger, soit en France, on 
trouve de la musique bichrome typographique jusqu’en 1515, et probablement beaucoup plus 
tard encore ; mais il semble qu’à cette époque tardive on ait renoncé aux barres de période en 
rouge imprimées à la congrève : celles-ci sont noires et tirées avec la notation. 

 

On le voit : ce n’est donc pas Petrucci qui inventa la musique typographique, c’est-à-dire la 
notation imprimée avec des blocs mobiles, car si Rugerius, Miller, Schoiffer et Pruss et maints 
autres se sont servi de planches de bois gravées en épargne, Han, Scoto, Gering, Neumeister, 
Topié, Sacon è tutti quanti ont bien évidemment imprimé les portées de leur musique, ou les 
notes elles-mêmes, souvent aussi la notation tout entière en types de matière. La légende 
italienne, ni celle qui attribue à Pierre Haultin le premier emploi fait en France des caractères 
typographiques de musique, ne sont donc conformes à la réalité. 
 
Jusque-là, l’impression musicale s’était faite xylographiquement, c’est-à-dire au moyen de 
planches gravées, ou typographiquement mais par deux tirages successifs, généralement rouge 
pour les portées et noir pour les notes ; ce dernier procédé était somptueux mais 
singulièrement coûteux, puisqu’il fallait passer par deux fois la feuille sous la presse. 
 
Pierre Haultin, graveur et fondeur remarquable, imagina autre chose, c’est-à-dire des blocs de 
fonte où la note et son fragment de portée étaient réunis, ce qui permettait un tirage unique : 
ce fut la dernière transformation profonde de la typographie musicale, qui ne subit plus 
ensuite que des modifications de détail, si ce n’est, bien entendu, les changements radicaux de 
technique, notamment la gravure en taille-douce ou en lithographie, ou les procédés actuels de 
poinçonnage sur étain, dont je n’ai pas à parler. 

 

Haultin gravait donc et fondait ses types isolément, note par note, signe par signe, mais 
chacun portait ses lignes sous-jacentes, c’est-à-dire sa portée, et cela nécessitait, bien entendu, 
un matériel de composition considérable, tant sont nombreuses les combinaisons musicales 
possibles. Il existait même des fragments de portée muette, uniquement destinés à permettre 
l’allongement des blancs nécessités par la longueur des mots qui accompagnaient la musique. 



 

Pierre Haultin, qui était lui-même imprimeur, ne fut pas longtemps à jouir seul du privilège de 
fait de l’impression musicale ; un autre typographe parisien, Pierre Attaingant, gendre de 
Pigouchet29, comprit  bien vite le bel avenir qui était réservé à la musique typographique, du 
moins le crut-il ; il acquit sans tarder de Pierre Haultin un matériel d’impression musicale 
avec quoi il publia « toute une suite d’éditions » soignées et qui se distinguaient de celle de 
Petrucci par une « plus grande netteté » (Lepreux). 

 

L’une des premières de ces publications est Trente et quatre chansons musicales à quatre 
parties, parues en 1528 ; puis cet opuscule fut suivi, d’année en année, par de nouveaux 
volumes, onze disent les uns, plus, ou peut-être moins, pensent les autres ; enfin, à partir de 
1538, Attaingnant publia une nouvelle série de trente-cinq petits volumes, d’une extrême 
rareté aujourd’hui, et que le hasard a réunis dans la Bibliothèque de Munich (Fig. 37). 

 

 
La « musique » de Pierre Haultin dura plus de cinquante ans, c’est-à-dire jusqu’au moment 
où, vers 1568, la rénovation de la gravure en taille-douce vint détrôner la gravure sur bois et 
substituer plus tard à l’impression typographique, compliquée et malpropre, une notation 
beaucoup plus parfaite qu’elle n’était à ce moment : je n’ai pas à parler de ce procédé. 

 

Pourtant, la notation typographique ne disparut point entièrement  des documents musicaux ; 
en plein XVIIIe siècle, nous la voyons toujours utilisée un peu partout, et notamment par les 
Ballard30, qui s’y obstinèrent d’ailleurs jusqu’à la fin de leur exercice trois fois séculaire. 
Quand, en 1765, mourut Jean François Christophe31, l’un des derniers imprimeurs du roi pour 



la musique, tout ce qui restait du riche matériel d’antan fut, écrit Fournier32, cédé « pour une 
modique somme de 200 livres » ; il en avait coûté 50.000 ! 

 

 

 

 

LES  IMPRIMEURS  DU  ROI  POUR  LA  MUSIQUE 

ET  LE  MONOPOLE  « DE FAIT »  DES  BALLARDS 

 

 

À Attaingnant et à son gendre, Jullet33, succéda Robert Ballard34, qui fut le chef d’une 
dynastie d’imprimeurs de musique dont on a pu dire sans trop d’exagération « que le 
catalogue complet de leur fonds formerait à peu près toute la bibliographie de la musique 
française depuis l’année 1552 jusqu’au milieu du XVIII e siècle » ; sept artisans comblés de 
titres et d’honneurs, dont le dernier atteignit les ultimes années de l’Ancien Régime. 

 

Robert Ballard devint imprimeur du roi pour la musique en 1553, mais depuis plusieurs 
années déjà il était associé avec son demi-frère, le presque célèbre Le Roy35, « luthiste 
remarquable », dit-on, et avec qui ils commencèrent à imprimer vers 1550, avec des caractères 
du beau-frère de Ballard, Le Bé36. 

 

L’origine des avantages exorbitants dont jouirent les Ballard est dans le privilège que Robert 
Ballard et Adrien Le Roy obtinrent le 14 août 1551, d’imprimer ou faire imprimer, et exposer 
e vente tous livres de musique, tant instrumentale que vocale, qui seront par euz imprimez. Et 
ce pour le temps de neuf ans, a compter du jour qu’ilz seront parachevez d’imprimer, jusques 
a neuf ans finiz et accompliz, privilège qui faisait défenses à tous imprimeurs, libraires, et 
autres, d’iceuz (livres) imprimer, ne exposer en vente, sous peine de confiscation des ditz 
livres ». 

 

Jusque-là, évidemment, le mal pour les imprimeurs « défendus » n’était pas très grand : neuf 
années, même dans notre vie si courte, sont bien vite passées ! Mais ces privilèges, et la 
fonction d’imprimeur du roi qui en fut l’inévitable conséquence, furent constamment et en 
quelque sorte automatiquement confirmés et renouvelés aux Ballard par Charles IX (27 avril 



1568), par Henri IV (18 avril 1594), par Louis XIII (7 juillet 1611), 29 novembre 1633, 29 
avril 1637, 24 octobre 1639), par Louis XIV (25 octobre 1672, 11 mai 1673, 31 mars 1674, 2 
octobre 1695, 28 mai 1715), et par Louis XV (6 mai 1750, 14 novembre 1765, 20 janvier 
1767). 

 

L’apparente pérennité de ces privilèges avait créé en faveur des Ballard un état de fait que 
leurs confrères étaient arrivés à ne plus oser disputer ; les termes dans lesquels la continuité de 
cette charge leur était assurée par les rois était, en effet, bien faite pour décourager les 
concurrents : Donnons l’état et charge de notre imprimeur de musique, tant vocale 
qu’instrumentale… pour, ledit Ballard, exercer à l’avenir ladite charge, en jouir et user aux 
honneurs, autoritez, prerogatives, preeminences, privileges, franchises, exemptions, libertez, 
gages, droits et émoluments y appartenans, tels et semblables qu’en a joui ou dû jouir ledit 
feu Ballard, et ce tant qu’il nous plaira… 

 

Et la formule ne changeait pas : si, elle changeait, au contraire, et c’était pour donner aux 
avantages dont allait jouir le Ballard ainsi privilégié, encore plus d’inviolabilité : … car, s’il 
étoit indifféremment permis à chacun d’imprimer de la musique, décide  Louis XIII en 1637, 
il y auroit à craindre que les œuvres faites pour notre service ne fussent publiees, et que se 
rendans communes et publiques par habileté de l’impression, nous ne fussions privez du 
contentement que nous en recevons journellement. Ceci se passait pendant l’exercice de Pierre 
Ballard37, le plus habile peut-être de la dynastie. 

 

En 1695 –c’est maintenant Jean-Baptiste Christophe38- sans qu’avenant le decez de l’un 
d’eux, « commande Louis XIV », ladite charge puisse estre vacante ni  impetrable sur le 
survivant, attendu le don que nous luy en faisons dez à présent, ce qui n’admettait pas de 
réplique. 

 

C’est un demi-siècle seulement après ces « lettres royaux », et même un peu plus, que les 
imprimeurs et les fondeurs commencèrent à s’insurger contre tant de faveurs et à battre en 
brèche les privilèges du Ballard régnant, l’incapable et assouvi Jean-François Christophe31. 

 

« En 1631, écrit Weckerlin40 dans son Histoire de l’Impression musicale67, Jacques de 
Sanlecque fils41 obtint un privilège confirmé par arrêt du Parlement, pour l’impression du 
plain-chant pendant dix ans ». Il y avait quelques années, en effet, que Jacques de Sanlecque 
et son fils, tous deux graveurs, fondeurs et imprimeurs, avaient « commencé pour leur propre 
usage la gravure de trois caractères de musique, distingués par petite, moyenne et grosse 
musique ». Ces trois caractères, dit Peignot42, qui sans doute les connaissait, « sont un chef-



d’œuvre pour la précision des filets, la justesse des traits obliques qui lient les notes, et la 
parfaite exécution », mais, ajoute-t-il, « leur figure est devenue insensiblement gothique, et le 
chant étant toujours travaillé de plus en plus, les croches simple, doubles et triples n’ont pu 
être exécutées par ce mécanisme avec la précision qu’exigeaient les variations du chant ». 

 

Robert Ballard, poursuit Weckerlin, « fit tous ses efforts pour écraser  le fils de Sanlecque, 
dont le père mourut pendant l’interminable procès qui s’engagea ». Lepreux43, 
formidablement documenté mais qui semble prendre un plaisir ineffable à contredire 
systématiquement tout ce qui s’est dit avant lui, prétend laver Ballard de cette accusation. Je 
ne m’arrête pas à ces querelles, beaucoup trop étrangères à la technique, mais ce ne sera pas 
sans constater que, si nos Ballard ne furent point les « Hydres à sept têtes de l’envie » que 
dénonçait Sanlecque, et même Fournier et Weckerlin, ils ne furent peut-être pas non plus les 
parangons de vertu et de patience qu’en voudrait faire leur éloquent et partial défenseur ; 
« hôtes assidus des prétoires, s’escrimant en des combats judiciaires, puis remontant à leur 
Parnasse meurtris et désolés » - c’est Lepreux lui-même qui nous en fait la confidence-, les 
Ballard, repus de privilèges, sinon de monopoles, auraient eu bien de la peine à se poser en 
martyrs ! 

 

Le privilège si tenace des Balard eut, au début du XVIII e siècle, des conséquences 
singulièrement inattendues : ce que les imprimeurs ne pouvaient faire, « un seigneur de la 
Cour », en 1702, le tenta : c’est Jaugeon44 qui nous l’apprend, dans l’énorme manuscrit qu’il a 
rédigé après l’entreprise des Romains du Roi, sous le titre Des Arts de construire les 
caractères, de graver les poinçons de lettres…, document conservé par la Bibliothèque 
Nationale, sous la cote 9157-58. 

 

 

 

V. DE LA FORME DES NOTES MUSICALES 
 

Jusqu’en 1550, ou à peu près, la forme des notes musicales resta à peu près immuable : après 
la notation alphabétique, dont les Grecs s’étaient déjà servi 700 ans avant Jésus-Christ, on 
avait employé la notation carrée, puis, « vers le milieu du XVe siècle, introduit l’usage des 
notes blanches (évidées) au lieu des noires, que l’on n’adopta que pour les nouvelles 
valeurs… ou pour indiquer certains rapports de durée » (Riemann). 

 



C’est en cet état que l’imprimerie naissante avait trouvé la notation musicale. Dans les 
origines typographiques, celle-ci fut donc soit carrée, soit rhomboïdale, avec ou sans notes 
évidées : en 1473, Fyner se servait de grosses notes carrées pleines61 ; en 1476, Han, de 
petites notes carrées ou en losange, pleines aussi62 ; en 1480, Theodorus, de moyennes notes 
carrées ou en losange, mais toutes évidées, même les clés ; en 1487, Rugerius70 mélangeait 
cette notation évidée de quelques notes pleines. En 1480, Jean Prüss, de Strasbourg, se servait 
de notes rhomboïdales noires, mêlées de sortes de grosses flèches qui sont évidemment deux 
ou plusieurs notes réunies sous ce signe, c’est-à-dire cette sorte de tachygraphie musicale que 
l’on a appelée « neumes63 », et nous retrouvons une notation identique, en 1501, entre les 
mains de Quentell45 (Fig. 20). 

 

 

 

 

En 1495, Wynkyn de Worde46 se sert à son tour de grosses notes carrées noires toutes 
pareilles à celle de Fyner, vingt ans plus tôt. 

 

Puis l’on en vient à peu près uniformément à la petite notation carrée qui durera jusqu’au 
milieu du XVIe siècle. 

 

Il faut arriver à cette époque pour constater un changement capital dans  la forme des notes. 

 

On a attribué à Robert Granjon47 l’initiative de ce changement ; c’est encore une erreur : 
Granjon ne fut pas du tout le premier à qui vint l’idée de donner aux notes musicales une 
forme nouvelle ; au cours de l’année 1495, Federicus Riederer, de Fribourg, avait déjà amorcé 
cette réforme dans une Historia de rege Francie, de Jacques Locher48, où, aux losanges et aux 



carrés de naguère il avait substitué une notation nettement arrondie ; mieux encore : de forme 
ovale, très voisine de la nôtre, mais posée verticalement sur les portées (Fig. 16). 

 

Plus tard, Étienne Briard, fondeur de caractères à Bar-le-Duc (Baudrier), adopta lui-même 
pour ses types de musique « une forme arrondie », et « remplaça les ligatures compliquées par 
les valeurs réelles des notes successives ». Ses caractères furent utilisés, vers 1530, par 
Channey49 en 1532 ; celui-ci publia un Liber primus Missarum Carpentras et sunt infra 
scripta ; au verso du titre se trouvent trois pièces de vers : la première à la louange du 
Carpentrasso69, l’auteur de la musique, et la seconde à celle d’Étienne Briard, l’inventeur des 
caractères de musique avec lesquels ce volume venait d’être imprimé. 

 

 

 

« Il ne reste rien des œuvres profanes de Genet » (Carpentras), m’écrit M. Robert Caillet, 
conservateur de la Bibliothèque de Carpentras ; on apprend par le nouveau prologue du 
quatrième livre de Pentagruel que Genet « fut un joyeux musicien ; à la cour de Louis XII, il 
mettait en musique et il interprétait lui-même les poésies à la mode ». La musique religieuse 
composée par Genet dans la seconde partie de son existence concerne de grands in-folio… : 
« l’un, complet, est conservé à la Bibliothèque royale de Vienne ; un autre, incomplet, fut 
acheté à Bordeaux vers 1880, pour le Conservatoire de Paris » ; en voici une reproduction 
(Fig. 26). 

 

Tout autre est la musique imprimée vers 1530 par l’imprimeur lyonnais Corneille de 
Septgranges50 ; dans le magnifique Graduale secundum ritum ac venerabilem usum sancte 
Viennensis ecclesie de 1534, cette noation n’est ni ronde, ri rhomboïdale sauf quelques notes, 
ni positivement carrée ; elle fait mieux que rappeler celle dont s’était servi le calligraphe du 
Missel de Lyon imprimé en 1488 par Jean Neumeister : oblongues obscurément, ces notes ont 
leur plan supérieur légèrement convexe, leur plan inférieur légèrement concave ; les faces 



latérales sont rigoureusement planes ; les portées sont imprimées en rouge, les notes en noir, 
de même que les barres de mesure, mais celles-ci semblent être tracées à la main. 

 

À partir de la tentative de Granjon, 1557, les graveurs de musique se déterminèrent à suivre 
son exemple. Guillaume Le Bé avait bien gravé, vers 1554, pour Le Roy et Ballard, « une  

 
 

grosse tabulature d’espinette pour imprimer en deux foys », en très fortes notes évidées, 
carrées et rhomboïdales, mais c’était uniquement « pour en fayre un essay », qui d’ailleurs ne 
fut pas concluant ; bientôt après il se décida « à suivre les errements de son collègue Pierre 
Haultin », en gravant des poinçons « de manière que chaque note retînt avec elle son fragment 
de portée », et c’est ainsi que, en 1554, il tailla une « musique grosse » avec laquelle fut 
imprimée une édition des Messes de Lassus51, ce que Le Bé appelait les « Messes d’Orlande » 
(Fig. 31) ; puis, en 1559, une « petite tabulature d’espinette sur  la moyenne musique » (Fig. 
33), toujours « pour Monsieur Le Roy et Robert Ballard » : et cette notation était bien en notes 
ovales, à peu près conformes à celles de notre musique actuelle. 

 

 

 

 

Quand, en 1557, Robert Granjon, imprimeur à Lyon, se servit de notes arrondies, il n’avait 
donc rien inventé, mais simplement adopté à son tour la notation orbiculaire de Riederer de 
Fribourg, et supprimé lui-même les ligatures, comme l’avait fait déjà Briard en 1530 (Fig 32). 



 

Et c’est encore une notation conforme que nous retrouvons au XVIIe siècle, dans la musique 
de Walpergen, dite « tête bêche », dont les matrices furent données, vers 1666, par l’évêque 
Fell39 à l’Université d’Oxford. C’est, croit-on, avec des types identiques que Nicolas Du 
Chemin52 imprima une Anthologie de Chansons en 17 livres, dans laquelle prirent place les 
premières œuvres de l’infortuné Claude Goudimel53, cette pitoyable victime des Vêpres  

 
 

lyonnaises, et qui semble d’ailleurs avoir été plus ou moins l’associé de Duchemin : celui-ci a 
imprimé aussi des messes et des motets avec d’autres caractères gravés par Devilliers et par 
Philippe Danfrie54. 

 

Ce Danfrie, graveur général des Monnaies de France, et associé de Richard Breton, avait, à 
une époque que j’ignore, conçu, gravé et fait fondre « un nouveau caractère que l’on appela 
musique de copie ou d’écriture » ; les notes en étaient « légèrement arrondies dans le haut, et 
la queue placée derrière la note au lieu d’être centrale », ce qui était « un acheminement vers 
la notation moderne » : je n’ai pu retrouver aucun exemple de cette typographie, avec laquelle 
fut imprimé le Discours au vray du Ballet dansé par le Roy, le 29 janvier 1617 (Humbert). Il 
semble d’ailleurs que cette notation dût être assez voisine de celle de Granjon qui, elle aussi, 
avait « la queue placée derrière la note », du moins dans certaines d’entre elles. 

 

Ce fut seulement en 1700 que la forme ronde des notes dut définitivement adoptée, et l’on ne 
conserva plus les notes rhomboïdales que pour la musique du temple. 
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Glosa sobre Lux Bella, Duran 

Salamanque, 1498 

(Catalogue Maggs) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

Missel romain ; Lyon 

Sacon, 1500 

(Claudin, Hist. Imprimerie) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Opus aureum, Wollick 

Bologne, Quentell, 1501 

(Catalogue Maggs, Music, N°512) 

 

 

 

 

 

 



 

 

 (Agrandissement) 

 

Marque de Guy Marchant 

 

 

 

 

 

 



 

 

Enchiridion Musices, Wollick 

Paris, J. Petit et F. Regnault, 1512 

(Catalogue Maggs, Music, N°512) 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Tetrachordum Musices, Johannes Cochlaeus 

 Nuremberg, 1512 

(Catalogue Maggs) 

 

 

 

 

 



 

 

 

Compendium Musices 

Venise, L.A. Giunta, 1513 

(Catalogue Maggs, Music, N°512) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Musicae rudimenta, Nicolaus Faber 

Augsbourg, Miller, 1516 

(Catalogue Maggs, Music N°512) 

 

 

 

 

 

 



 

 

Psalterium latinum ; Mayence 

J.S. Schoiffer, 1516 

(Catalogue Maggs) 

 

 

 



 

 

Notation de Briard 

(Bibliothèque Conservatoire Paris) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Notation de Pierre Haultin 

1538-1568 

(Cf. post musique d’Attaingnant) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Graduale Viennensis ; Lyon 

Corneille de Septgranges, 1534 (Baudrier, Bibliogr. Lyonn.) 


